
/ N"ll_/ceno 
I

portant nominatj-on des membres du Tribunal
Suprême cJrEtat.-

LE CHEF DU GOWERI\IEIÿËNT PROVISO]RE DE LA REPUBLIQUE DU DÆ{OIVIEY,

ORDONNANCE

\/iJ ; Ia Proclamation du 28 Octobre 1963

VU s itorclonnance no1/OpRO dr-r 28 Octobre 1963 et notamment son ar
c1e 4;

LE CONSI]IL DES MINISTRES ENTENDU 3
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ABIICIE Le.r.- Est nommé Président de la Chambre des Comptes du Tripu-

""1 $prê*" df Etat, ldonsieur .lean-Camille tuiORISSET, Conseil_ler RéfF-
renclaiie à Ia Cour c.-.:, üor:,ptes, mis à Ia disposltion de Ia Républ11
que du Dahomey.

Ro aID ENNo

Monsieur MORïSSET cumulera
des Comptes avec cell-e de la Charnbre Admi
Suprême d'Etat
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"
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ARTICLE 2.- Est nommé Président de Ia Chambre Judiciaire du Tribü-
ffitilpi-§;; d,Etat, Monsieur-ÿves GESLTN, ËIé;ia"Àt de.chambre pràs
tà-coui-ciiapper iià'oouri, mis à ta dispoéition de Ia Répubrique du

Est nommé Procureur Général P rès Ie Tribunal SuPrême

sieur Jean LE MARQUAND, Pr écédemment Procureur Général
sposition de Ia RéisàIadiprès la Cour Suprôme de Nladagascâr1 III

btiqr-r= du Dahomey.

ARTICI,E 7.- Le Président de
7.Anii'niæ;ative, Doyen des Pré
Présj-dent du Tiibunal SuPrême
la présente ordonnance qui se
partout où besoin sêrâo
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ARTICLE 4.-

fonctions,
dr Etat.

Mons j eur i\ilAHE exercera cumulativement avec seS propr
ceIles de secrétaire Général pr):s le Tribunal suprême

ARTICI.E 6.- Les membres ci-Cessus désignés du Tribunal Suprême
AîE{âîîrêteront, ,:' r..'l leur entrée en fonctions, serment devant
Ie Chef du Gouvernenent Provisoire.

sont nommés conseillers près le Tribunal suprême drEtat

Itlil,/I. - Antoine BOYA, Administrateur
- Louis PauI lVlAHE, Administrateur des Affaires

cl'Outre..iç{erp miô à Ia disposition de la Répubf j-
que du Dahorney.

ds

ARTICLE 5.- Est nommé Greffier en Chef pràs le Tribunal Suprême

A-rffi-f;î^"nsieur Joseph LARÀ,I"AILLARD, Secrétaire de Parquet .de^I.r As-
sistanôe Tecf,nique, *i. à la disposition de la République du Dahomdy'

Ia Chambre des Comptes et de fa Charnblre

sidents de Chambre, faisant fgnction de
d'Etat, est chargé de I I application ,dF

ra enregistrée, Publiée et communlquee

COTONOU, 1ê 12 Novembre 1963
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